La crise d’un modèle de répartitionTC "La crise d’un modÈle de rÉpartition"
La littérature, qui attire l’attention sur les risques de chômage attachés à l’automatisation, abonde. Le livre récent de Jeremy Rifkin, La fin du travail
, constitue à cet égard une compilation majeure qui en a fait un livre de référence incontournable. Il y rappelle en particulier le grand débat, aux Etats-Unis, sur l’automatisation, initié en 1963 par un groupe d’éminents scientifiques – avec J. Robert Oppenheimer à leur tête. Ceux-ci préconisaient déjà d’amorcer une discussion publique sur le changement fondamental qui devait s’opérer entre travail et revenu : « Une nouvelle ère de production a commencé. Ses principes organisationnels sont aussi différents que ceux de l’ère industrielle le furent de l’agriculture. La révolution cybernétique résulte du mariage de l’ordinateur et de la machine automatique autorégulée. Il en résulte un système à capacité de production quasi illimitée qui demandera de moins en moins de travail humain
 ». L’automatisation n’est pas, en soi, un phénomène récent. Ce qui est nouveau, par contre, c’est qu’elle est massive et touche tous les secteurs – primaire, secondaire et tertiaire – nous obligeant à repenser le concept de travail compris comme tâche de production et, par extension, comme emploi salarié dont l’employeur est l’entrepreneur privé ou l’État. En effet, le travail classique de production peut très largement être automatisé, de même d’ailleurs qu’un grand nombre de « services ». La part du travail humain qui reste devient ainsi essentiellement soit un travail de conception, soit des activités non mécanisables comme les « services aux personnes » en matière de communication, d’éducation, de soins médicaux, de justice,… qui, jusqu’ici et en Europe du moins, étaient gérés par l’État et financés par la collectivité.

À cette mutation technologique se superpose une mutation culturelle. Une individualisation croissante rend progressivement caduc le modèle des « démocraties » de masse et de leur mode pyramidal ou hiérarchique d’organisation. Cette individualisation se manifeste sur le plan économique par une demande de produits « personnalisés » et par une offre « à flux tendus » ou « juste à temps » que suppose une reconfiguration des entreprises (reengineering) : suppression des stocks et de la structure pyramidale de décision, responsabilisation et participation accrues des travailleurs ; elle se manifeste aussi dans la délégitimation de services assurés par l’État de façon anonyme, bureaucratique, voire injuste à force d’être rendus non aux individus mais à la « moyenne » de ceux-ci. Aussi, après l’échec de l’idéologie du marché, « amortie » en Europe par un État social-démocrate « tuteur », ce n’est pas seulement le marché sans régulation qui est contesté aujourd’hui, c’est aussi la forme, les normes et le financement de l’État redistributeur. 

Entre les deux tendances lourdes, libérale et social-démocrate, qui ont structuré la vie sociale et politique depuis plus de cent ans, il nous faut repenser l’articulation de la liberté individuelle et de la justice sociale, du marché et de l’État, par le biais d’un nouveau paradigme de la répartition. La proposition de Jean-Marc Ferry, une allocation universelle permettant de stimuler un secteur quaternaire d’activités non mécanisables personnelles et autonomes, s’inscrit dans cette perspective.
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Jean-Marc Ferry, face à la crise actuelle, nous invite à adopter un « nouveau paradigme de la répartition ». Le modèle de solidarité ou d’aide sociale, qui s’est imposé jusqu’ici, principalement en Europe, accorde une allocation à tous ceux qui ne peuvent pas gagner un salaire sur le marché du travail. Le nouveau paradigme de répartition consiste à inverser la démarche, c’est-à-dire à octroyer de façon égalitaire et inconditionnelle un revenu de base d’environ 3 000 FF bruts
 à tout citoyen majeur, en Europe pour commencer. Ce revenu de base (ou allocation universelle) serait cumulable avec un salaire pour tous ceux qui souhaitent ou peuvent le compléter par un travail rémunéré et avec des formes et des montants revus de “protection sociale” selon les législations nationales afin d’éviter toute régression sociale. Cette allocation universelle serait imposable, ce qui signifie que le « sans-abri », par exemple, en conserverait l’intégralité tandis que le pdg en ristournerait la majeure partie. 

Son intention philosophique est d’approfondir l’égalité en droit et en dignité des citoyens (elle peut être comparée au geste “révolutionnaire” du suffrage universel), de libérer l’individu de la contrainte d’un certain type de travail (conventionnel ou aliéné) et de redistribuer égalitairement, du moins au niveau primaire, les richesses produites par la collectivité. En ce sens, l’allocation universelle vise à articuler les concepts et valeurs de l’apposition républicaine « Liberté, Égalité, Fraternité » et à parfaire le projet inachevé de la modernité en rendant réels ou substantiels des droits formels.

Outre cette visée morale, Jean-Marc Ferry défend aussi l’allocation universelle d’un point de vue économique. Les crises de surproduction liées à la concurrence et, par suite, au décalage entre l’offre et la demande, ont nécessité ce qu’on pourrait appeler pour être bref, le “keynésianisme” : une redistribution permettant de relancer la demande. Si le modèle keynésien a rencontré les limites de l’État-nation face à la mondialisation de l’économie, l’internationalisation de la crise et le développement inégal du Nord et du Sud, il n’a pas perdu, selon Jean-Marc Ferry, sa légitimité dans la mesure où les raisons qui ont motivé d’en appeler à lui subsistent. Face à l’effondrement planétaire du pouvoir d’achat qui menace non seulement une bonne partie de la population de pauvreté mais grippe de surcroît le circuit économique, la garantie d’un revenu de base inconditionnel permettrait à tout le moins une « relance concertée de la demande des ménages
 ». 

En outre, l’allocation universelle, combinée à une monnaie unique – qui contribuerait à ne pas gaspiller une valeur économique réelle en intérêts spéculatifs par le biais des taux de change –, stimulerait le développement d’un secteur quaternaire d’activités non mécanisables, personnelles et autonomes
, favorisant, à son tour, la « production » de biens et de services plus proches des besoins sociaux que leur détermination actuelle par le secteur privé ou la puissance publique
. Ce secteur quaternaire diffère, dans sa conception, du « tiers secteur » ou secteur non marchand, préconisé notamment par Jeremy Rifkin ou Jean-Louis Laville. Il n’est, en effet, pas indépendant du marché : l’offre de biens ou de services qui y est proposée serait soumise à la demande et, par ce fait, rencontrerait la « sanction » du marché qui, dans une certaine mesure, reflète une demande effective ou des besoins sociaux effectifs par delà les déterminations « paternalistes » de l’État-tuteur. En ce sens, le marché, la relation d’échange, conserverait sa fonction moderne de socialisation et d’intégration sociale Cependant, la puissance publique serait maintenue dans son rôle de régulation, c’est-à-dire qu’elle pourrait soutenir ou subsidier la mise en route ou le maintien de projets d’intérêt général que le marché seul ne permettrait pas de rendre viables mais, cette fois, selon des critères préalablement discutés publiquement et acceptés et non pas selon des intérêts corporatistes ou partisans. De nombreux projets ou associations sont actuellement subsidiés parce qu’ils reçoivent l’appui d’organisations ou de partis politiques à des fins clientélistes et qui « confisquent » la discussion publique estimant que l’intérêt de ces organisations et partis recouvre celui du citoyen.

L’allocation inconditionnelle et universelle constitue toutefois un préalable à la stimulation d’un tel secteur quaternaire en restaurant aux agents leur capacité d’initiative sans les contraindre à l’inactivité sociale – comme les contraignent actuellement les prestations sociales conditionnelles – et sans les forcer à des tâches dites d’intérêt public qui, par définition, nécessitent, pour la plupart d’entre elles, une compétence et une empathie que l’on peut difficilement imposer.

De plus, si l’on peut parfaitement imaginer qu’avec un revenu minimum inconditionnellement garanti, des individus choisissent de travailler bénévolement dans des réseaux de proximité ou au sein d’une économie solidaire, cette perspective est beaucoup moins crédible en l’absence d’un tel revenu. D’abord parce qu’il s’agirait d’activités socialisantes réservées à ceux qui en auraient les moyens financiers ; ensuite parce que ceux qui en auraient les moyens – par exemple parce qu’ils bénéficient déjà d’allocations sociales comme la (pré)retraite – prennent “objectivement” l’emploi à ceux qui en recherchent, donnant ainsi raison à ceux qui stigmatisent le bénévolat comme antisocial
.

Jean-Marc Ferry se heurte toutefois à ce qu’il appelle deux conservatismes : le néo-libéralisme et le travaillisme. Le conservatisme néo-libéral, en effet, répète son geste “classique”, monétariste, et revendique la baisse des salaires (par le partage du temps de travail, ou la diminution des cotisations patronales à la Sécurité sociale, notamment), la dérégulation, la délocalisation... une logique du marché avec, à la clef, la spirale d’une réduction de la demande intérieure aggravant à son tour, par la baisse de la consommation, la crise de surproduction et les licenciements massifs. Le conservatisme travailliste, bien que plus « sympathique » à Jean-Marc Ferry que le premier, s’accroche, quant à lui, à la “vieille” revendication du droit au travail-emploi et à la conception d’une socialisation par le seul travail. Ce faisant, le conservatisme travailliste veut ignorer que la période du plein emploi est irrémédiablement révolue, que la troisième révolution industrielle en cours « implique que l’on “rationalise” les trois secteurs d’activité, en automatisant considérablement la production des biens et les prestations de services dans ces trois secteurs » et que les emplois qu’elle créera appelleront des qualifications beaucoup plus pointues
 que celles des actuels demandeurs d’emploi. Ce qui freine, soit dit en passant, la possibilité réelle de prendre la réduction du temps de travail comme levier d’une alternative : les personnes qui libèrent des emplois ne trouvent pas nécessairement de remplaçants. La réduction du temps de travail ne peut être qu’une mesure complémentaire, favorisée par la garantie d’un revenu inconditionnel, et devrait, pour être efficace en termes d’emplois et de temps libéré, prendre une forme radicale du type de celle proposée par Pierre Larrouturou, c’est-à-dire une semaine de quatre jours
.

Jean-Marc Ferry s’insurge aussi contre la tendance travailliste à vouloir conserver à tout prix, – et au nom des travailleurs – un travail aliéné
 qui peut aujourd’hui être automatisé. Il plaide plutôt pour la promotion d’activités libres au sens de Marx
 et pour asseoir ainsi, en plus d’une liberté formelle, une liberté réelle ou une « autonomie substantielle de l’individu ». Celle-ci requiert de penser le droit au travail non plus comme un droit-créance face à l’État mais comme un droit-liberté : « L’allocation universelle pourrait faire connaître le droit au travail, non pas comme une hypocrisie de l’État social mais comme une liberté de choisir son activité et de contribuer à la définition de l’utilité sociale ou socialement reconnue des activités (une liberté positive, par conséquent). Face à l’étau classique : soumission au marché, d’un côté, assistance de l’État, de l’autre, l’allocation universelle assied, en effet, l’autonomie substantielle des individus
 ».

Contre le conservatisme travailliste toujours, Jean-Marc Ferry souligne que l’identité personnelle ne peut plus seulement être appréhendée comme le résultat du travail conventionnel
. L’individu ne peut pleinement se réaliser et s’épanouir que dans des activités où il n’est pas seulement le producteur mais aussi l’« auteur » ; où il ait « la maîtrise d’un processus signifiant
 » et dans une économie sociale au sens large dans laquelle la communauté le reconnaisse. Et ce, d’autant que tous les « médiums conventionnels de socialisation sont en perte de puissance – qu’il s’agisse des médiums traditionnels, comme la famille, l’Église ou l’armée, ou qu’il s’agisse des médiums modernes comme l’école et l’entreprise
 ».

Jean-Marc Ferry estime enfin, qu’il y a une attitude moralisatrice chez les conservateurs travaillistes à vouloir lier le droit au revenu au travail-emploi et à concevoir l’État comme une instance plus proche de l’État-gendarme que de l’État social
 : « L’attachement au droit au travail, ainsi qu’à la forme d’intégration sociale par le travail n’est pas répressif par lui-même. Il le devient, lorsqu’il entre en réaction contre un droit au revenu rendu indépendant du travail. Ceux qui, au nom du droit au travail, s’opposent à l’instauration d’un revenu de citoyenneté, trahissent les préjugés et présupposés d’un travaillisme répressif : d’une part, ils préjugent que la pente naturelle des citoyens est d’être des ayants droit passifs plutôt que des travailleurs, et que l’instauration d’un revenu de citoyenneté serait la porte ouverte à une “société d’indemnisation” ; d’autre part, ils présupposent que le droit au travail ne peut trouver d’encadrement substantiel que dans une société du travail, assise sur la contrainte du travail-emploi, celle-là même qui, cependant, s’estomperait avec l’effectuation d’un droit indépendant au revenu. Ce sont eux, non pas les tenants d’un droit indépendant au revenu, qui ne pensent pas le droit au travail
 ».

Éthique managériale et syndicale courent ainsi à l’impasse
 avec, dirais-je, les risques de barbarie liés au craquèlement du lien social, à la faillite financière du système actuel de sécurité sociale et à une énorme gabegie que l’on ne chiffre jamais, celle des « coûts sociaux liés à la précarité économique, à l’exclusion sociale, à la détresse morale, à la démotivation avec l’impact que l’on imagine sur les dépenses de santé, de pharmacie, de police et de justice, d’aide sociale, d’assistance publique, de médiation, de tutelle, d’insertion, de soutien psychologique
 ».

Ce qui est en revanche chiffré, c’est le coût financier de la délinquance en l’absence d’une sécurité d’existence. À cet égard
, Bob Hancké, collaborateur scientifique au Wissenschaft-zentrum de Berlin et chercheur au Massachusetts Institute of Technology de Boston, fait remarquer que si les États-Unis connaissent un taux de chômage de longue durée par rapport à la population active quatre fois moins élevé qu’en Europe, « près de 2 % de la population sont derrière les barreaux et près de 5 % sont libérés à l’essai » – chiffre qui n’a cessé d’augmenter depuis 1980. Au point que, si cet accroissement devait se poursuivre, « le groupe de prisonniers de longue durée et celui des chômeurs de longue durée pris ensemble serait dans cinq ans plus élevé que le groupe de chômeurs de longue durée en Europe
 ». Le coût financier du chômage européen est en outre significativement moins élevé que celui de l’emprisonnement aux États-Unis, sachant qu’une année de prison y coûte environ 30 000 dollars par personne
.

Jean-Marc Ferry n’hésite pas à nommer ses propositions « l’utopie réaliste de notre fin de siècle » – au sens où une certaine idée de la réalité, qui freine aujourd’hui l’innovation, « bloque certaines perceptions ou intellections du possible
 ».

L’allocation universelle et le secteur quaternaire d’activités personnelles et autonomes non mécanisables, s’ils rencontrent des difficultés d’application que n’élude nullement Jean-Marc Ferry (quant à son montant, quant au rythme de son introduction, quant à son financement
...) et doivent initier parallèlement un débat sur l’accès à la citoyenneté européenne
, se heurtent surtout à l’inertie d’un certain “réalisme politique”, tant à droite qu’à gauche, que seule une véritable discussion publique permettra de bouleverser
. 

Un « revenu social primaire distribué égalitairement de façon inconditionnelle à tous les citoyens majeurs de la communauté politique de référence
 » permettrait pourtant de donner corps aux trois grandes valeurs qui structurent nos sociétés modernes. L’allocation universelle favoriserait une véritable autonomie de l’individu. Elle serait aussi un instrument de recomposition sociale par l’ouverture qu’elle permet à un secteur quaternaire d’activités non mécanisables (coopération sociale). Distribuée égalitairement aux citoyens – au niveau primaire –, elle élèverait au rang de droit civil ce qui n’est aujourd’hui qu’un droit-créance et pourrait rendre réel un droit formel de participation (publique).

L’une des questions majeures qui se posent quant à la mise en place de cette allocation universelle est celle de son financement. Tout d’abord, puisque l’allocation universelle est inconditionnelle, son versement permet d’économiser tous les frais qu’occasionne aujourd’hui le contrôle des conditions à une « aide sociale ». Selon Henri Lepage, les frais de redistribution d’une aide sociale conditionnelle viennent grever, selon les estimations, 15 % du budget alloué. Le sociologue Alain Caillé estime, lui, que 13 à 14 % du budget du Welfare State américain sont absorbés par les frais d’administration
. Ensuite, une bonne partie du financement de l’allocation universelle est une opération blanche : a) dans le sens où l’argent qui sort des caisses collectives revient sous forme d’impôts ou de taxes sur la consommation, et ce d’autant que l’inconditionnalité du revenu de base relance la consommation en détendant les réflexes d’épargne actuels liés à la précarité ; b) dans le sens où l’allocation universelle et inconditionnelle vient se substituer à certaines prestations sociales actuelles (allocations de chômage de longue durée, allocations familiales pour « enfants » majeurs, revenu minimum d’« insertion » ou « minimex », bourses d’études…) et au financement de certains coûts sociaux – que j’évoquais plus haut – liés à la précarité et aux blessures narcissiques. Enfin, Jean-Marc Ferry estime que les 3/19e manquants devraient être financés par un prélèvement bancaire automatique sur les transactions des ménages – qui pourrait se substituer progressivement à l’actuelle TVA – « affectés à des comptes personnalisés et immobilisés, contribuant à une contrepartie non liquide de la création monétaire liée à l’Allocation universelle
 ». Ce prélèvement serait lui-même couplé à une Charte du système bancaire européen et constituerait un accélérateur non négligeable d’une réforme structurelle des systèmes fiscaux européens et leur harmonisation européenne
.

Personnellement, je pense que même si le financement devait être complété par une hausse de l’impôt, une véritable discussion publique devrait logiquement permettre d’arriver à un consensus sur ce point compte tenu du fait que l’allocation est un moyen plus crédible aux yeux de l’opinion publique que toutes les dépenses actuelles pour « créer » de l’emploi – et ce n’est pas la réalité quotidienne qui démentira ce sentiment. 

Une idée ne peut toutefois s’imposer empiriquement, comme le dit clairement Jürgen Habermas, que si elle s’associe à des intérêts qui lui confèrent une force lui permettant de se réaliser
. 

Or, les intérêts des partisans d’une liberté et d’une propriété individuelles sont la paix civile et, avec elle, la sécurité des biens et des personnes. Ceux-ci passent par la résolution de l’exclusion sociale. Le libéralisme doctrinal, attaché par principe à l’égalité formelle des droits, devrait théoriquement admettre – comme j’ai tenté de le montrer plus haut – que le « revenu minimum uniforme » de Hayek
 bénéficie à tous.

Les intérêts déclarés des partisans du socialisme sont depuis toujours la conquête d’une liberté et d’une égalité réelles. Or, le revenu de citoyenneté inconditionnel permet une avancée dans ce sens.

Les parents et les grands-parents qui s’inquiètent de la survie et de l’avenir de leurs enfants et petits-enfants n’auraient-ils pas intérêt, par amour et par bienveillance – la transcendance immanente à laquelle Luc Ferry fait allusion dans son dernier livre –, à adopter ce nouveau paradigme de la répartition, quitte même à accepter une augmentation de la fiscalité pour le financer ?

Et tous ceux qui sont contraints chaque jour, par une législation rigide et par une précarité toujours plus incertaine, non seulement de faire un travail dans lequel ils ne s’accomplissent nullement, mais aussi et surtout, de faire des heures supplémentaires pour éviter l’engagement d’un nouveau travailleur qui, plus jeune, plus docile ou plus compétent, pourrait devenir leur concurrent, n’accueilleraient-ils pas favorablement cette idée d’un revenu inconditionnel ?

Enfin, tous ceux dont certains disent qu’ils ne seront des citoyens ou des individus à part entière qu’à condition de trouver un travail-emploi, tous ces exclus à qui on ne donne pas la parole, ne reconnaîtraient-ils pas que c’est moins d’un travail que d’un revenu dont ils ont un besoin urgent ?

Les conditions d’une discussion publique rationnelle et d’un consensus sur la question paraissent ainsi réunies, pour autant que le montant de l’allocation universelle ne soit pas insignifiant
. Encore faut-il pourtant que ce débat ne soit pas confisqué par ceux qui se sont institués, telle une avant-garde éclairée, les porte-parole incontestables des citoyens et que soit levée l’hypothèque du sentiment de la faute qui pèse consciemment ou non sur tous ceux qui ont “perdu” leur emploi. Encore faut-il aussi que des intérêts purement particuliers ou corporatistes à court terme n’entravent pas la discussion sur l’intérêt général. Le credo de la création d’emplois nouveaux risque à cet égard de conforter les détenteurs de capitaux dans leur tentative de diminuer les salaires et de toujours exiger davantage des travailleurs actifs, en soi-disant échange d’un emploi toujours précaire.

Nous avons pour la plupart été éduqués dans l’esprit de la fable de Jean de La Fontaine : la fourmi laborieuse aurait raison de mépriser la cigale fainéante. Un revenu de citoyenneté rompt radicalement avec cette morale et permet de penser des activités à haute valeur ajoutée motivationnelle, sociale ou artistique. Un devoir d’élève de 1916 proposait déjà d’imaginer une autre fin à la fable : que la fourmi nourrisse la cigale plutôt que de la laisser mourir de faim. La cigale, rassasiée, pourrait à nouveau chanter et charmer la fourmi de sa voix mélodieuse :  « Moralité – qui n'est pas celle du fabuliste : “la fourmi fut payée au triple de ce qu’elle avait fait”
 ».

Après la terre puis le travail productif, peut-être le temps est-il venu de considérer aussi l’activité humaine comme source de richesse collective.
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